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B É P A U T U i E M 1)1»- \ o r t l > 

CANDIDAT INDÉPENDANT 

E. 
Cultivateur 

FIÉVET 
Sucre à Sm ot Fabricant de 

et à Masny 

M A I B S X>HJ M A S N Y 

Membre du Conseil général du Nord. 

D É P A R T E M E N T D U P A S - D E - C A L A I S 

CANDIDAT! INDÉPENDANTS : 

VICTOR HAMILLE 
D É P U T I 

^Vncien. £»onHttiur 

Voici la circulaire d e M. E. F iéve t : 
A MM- les Electeurs et Délégués sénatoriaux du 

département du Mord. 

Messieurs, 
Vous êtes appelés , le 25 janvier prochain, à 

élire un sénateur en remplacement de M. Dutil-
leul, décédé. 

Vous avez vous-même* déterminé les condi
tions de la lutte et, spontanément,vous m'avez 
offert une candidature queje n'ai ni recherchée, 
ni désirée. 

En d'autres temps , j 'aurais refusé l'honneur, 
aujourd'hui, je ne puis décliner le devoir ; et, 
puisque vous le voulez, je suis votre homme. 

Vous me connaissez et le nom de Fiévet , ho
noré par les services rendus au pays et le sang 
versé pour la patrie par mes frères, serait sans 
doute pour beaucoup d'entre vous une garan
tie suffisante; mais j ai cru que l'heure était aux 
affirmations énergiques et j e vous demande la 
permission de vous dire franchement ce que je 
pense et ce que je veux. 

Ma candidature u un double caractère: elle 
est économique et agricole avant tout; elle est, 
de plus, conservatrice. 

Cultivateur, fabricant de sucre, j'ai passé 
toute m a vie, déjà longue, dans les travaux 
des champs et dans ceux de l'industrie; et, 
pour défendre cette grande cause, j'ai dans le 
cœur l'amour d'un enfant pour sa mère. 

Je pense que l'agriculture est la première ri
chesse de la France et que, par conséquent, à 
moins de décréter la ruine de notre pays , nous 
devons, par tous les moyens possibles et saus 
nous laisser arrêter par aucune considération, 
sauvegarder notre travail national; c'est vous 
dire que je suis entièrement opposé aux funes
tes doctrines du l ibre-échange et que je les 
combattrai de mes votes et de mon influence. 
Depuis 1830, ii y a taniùt un demi-»ièejë, je 

•n'ai jamais varié sur ce poiu,i; en 1844. j'ai 
lutté avec les Blanquet, les Lesquisme, les Gou
r ion , les Dervaux, les Brabant et les Delaby, 
pour défendre notre jeune et belle industrie su-
trière, qu'un ministre des finances, en la trai
tant d'industrie de serre chaud-?, voulait sup
primer par le rachat. 

Tout récemment encore, avant le vote de la 
loi sur les sucres, j'ai luit partie de la déléga
tion du Nord envoyée à Paris et j'ai regretté 
les demi-mesures qui, avec un semblant Jo 
satisfaction, ne sauvegardent en réalité aucun 
de nos intérêts. 

Mais ce n'est pas seulement pour notre indus
trie sucrière que j e réclame ia protection; j e 
l'ai toujours demandée et j e la veux encore pour 
tous les produits agricoles, pour les céréales, 
ponr te* textiles, l ins, chanvres, etc. , pour les 
grataes oléagineuses , oeillettes, colzas, etc. A 
ce point de vue , j e protesterai contre les traites 
de commerce récemment conclue et je m'oppo 
serai à ce qu'il en soit passé de nouveaux , ne 
voulant pas sacrifier notre agriculture nationale 
à des considérations personnelles ni à des avan
tages problématiques. Nous en faisons en ce 
moment la triste expérience. En effet, notre 
régis»* économique, tel qu'il résulte du tarif 
général de 1881 et des désastreux traités de 
commerce qui l'ont suivi , laisse à découvert, 
vis-à-vis de l'étranger, la plupart de nos pre-
ductions agricoles et enchaîne ia liberté du lé
gislateur jusqu'en 1892. 

H y a dix-huit mois , m'adressant aux élec
teurs de mou canton, je leur disais : 

« La culture attirera d'une manière spéciale 
• toute mon attention et mes soins : la silua-
» t ionqui lui est faite aujourd'hui ae peut durer, 
• et c'est la ruine ù bref délai s'il n'est ruraélié 
» à cet état de choses. L'impôt foncier pèse 
» lourdement sur les cultivateurs grands et pe-
• l i ts . Le* importateurs d'Amérique,des Indes, 
• <'e la Turquie, de la Russie, qui n'ont pas nos 
» charges à supporter, peuvent produire à bien 
> meilleur compte. Il importe que le gouver-
> nement établisse des tarifs compensateurs 
> équivalents aux impôts que nous payons . 
» Tous ceux qui veulent proliter des marchés 
« français doivent être placés sur le pied de 
> l'égalité. • 

Ces paroles, exacte* il y a dix-huit mois , 
sont encore plus tristement vraies aujourd'hui 
et , en vous parlant de ruine à bref délai, j e ne 
croyais pas que la réalité viendrait si v i te con
firmer mes prévis ions . 

Notre département n'est pas uniquement 
agricole; il est aussi, et à un égal degré, indus
triel. Tout ce que je vous ai dit pour l'agricul
ture , j e v o u s le répète pour l'industrie; 
je n'entend* pas plus sacrifier la seconde 
que j e ne veux abandonner ia première. Nos 
houillères, nos verreries, nos filatures, nos tis
sages , toute* ces industrie*, en un mot, qui ont 
• levé si haut la prospérité de notre région, doi
vent être efficacement protégée» par le relève
ment des droits de douane, par la suppression 
des tarifs de pénétration, et par la création de 
oou veowc moyen* de transport, 

Je suis donc protectionniste, Messieurs, et si 
vous me faites I honneur de m'élire, j'irai m'as-
seoir à côte de M. Pouyer-Quertier, cet illuslre 
et infatigable défenseur de l'agriculture et de 
l'industrie françaises. 

Je dois maintenant vous faire connaître mon 
opinion sur '.••s questions polit iques. 

Je suis conservateur, c'est-à-dire dévoué aux 
principes d'ordre et de liberté. J'aime le pro
grès , mais le progrès certain et véritable et 
non celui qui procède des révolutions. J'en
tends rester indépendant et ne jamais subordon
ner les intérêts de la France à ceux d'un parti. 

J'ai réprouvé toutes les lois attentatoires à la 
liberté des citoyens, à l'exercice de la religion, 
aux droits des pères de famille, à l'indépen
dance de la magistrature. 

J'estime que l'économie la plus stricte doit 
être apportée dans nos finances en face du défi
cit budgétaire et de la banqueroute qui nous 
menace. Il appartient aux mandataires du pays 
d'en donner l'exemple et, si je suis élu, je récla
merai la suppression du traitement des séna
teurs et fies députés. 

Je m'élèverai contre les nouveaux impôts 
dont on BOUS a promis la création après les 
élections législatives ; nos charges sont déjà 
assez lourdes et le milliard récemment voté 
pour les trois premiers mois de lSS.'i, nous ins
pire trop d'appréhensions pour l'avenir. 

Knlin, j e suis opposé à ces expédit ions loin- I 
taines où, pour satisfaire l'ambition et la cupi
dité de quelques-uns. l'on répand à grands Ilots 
l'or de la France et le sang de ses enfants. 

Si donc, Messieurs, vous voulez comme re
présentant un homme qui ne soit pas le com
plaisant docile du pouvoir, qui puisse défendre 
vos intérêts avant d'obéir à la politique d'un 
groupe quelconque, un h o m m e enfin qui, 
tenant son mandat de vous seuls et non d au
tres, n'ait de comptes à rendre qu'à vous , je 
suis à vos ordres. 

K. FIÉVET, 
Cultivat"ur et fabricant de sucre à 

Sin et à Masny, 
Maire de Masny, membre du Conseil 

général du Nord. 

Masny. le 8 janvier 1885. 

LA CIRCULAIRE DE M. EDOUARD FIÉVET 

La profess ion de foi d e l 'honorable M. 
Edouard F i é v e t , d© Masny , est b ien cel le que 
n o u s a t t end ions d e s o n patr iot i sme, d e sa 
haute inte l l igence et d e sa c o n n a i s s a n t ' par
faite d e s v œ u x , d e s aspirat ions et aV i <lé-
rèts d u d é p a r t e m e n t d u N o r d . 

Elle est ne t te , el le est l o y a l e ; e l le pro
c lame les op in ions protect ionnis tes du candi
dat e t sa réprobat ion d e la pol i t ique oppor
tuniste et minis tér ie l le ; elle dit b i e n n o s 
griefs et ce q u e n o u s v o u l o n s ; el le répond 
admirab lement au seuUuieut publ ic q u e n o u s 
a v o n s v u s'affirmer a v e c tant d 'énergie d a n s 
la réunion plénière de mercredi , et au c o u 
rant d 'oppos i t ion d é t e r m i n é e qui va s 'accen-
tuant chaque jour dans n o s vi l les et dans n o s 
c a m p a g n e s . 

L e n o m do M. F i é v e t , d e Masuy , d o n n e r a 
à la protestat ion du département d u Nord 
son véritable caractère et son exacte s ignif i 
cat ion. 

Il représente admirab lement la fière indé
p e n d a n c e , l e s traditions de droi ture , de tra
vail , d e d é v o u e m e n t à la Patrie , qui sont 
c o m m e l 'apanage d 'honneur des agricul teurs 
d u dépar tement d u N o r d . 

Sa famil le a b ien servi la France s o u s l es 
armes et s o u s l a toge; el le l'a b ien servie auss i 
p a r l e s progrès dont elle a été l'initiatrice dans 
l 'agriculture e t dans l ' industrie . Faut-i l rap
peler ici a v e c quel éclat la ferme d e Masny, 
d ir igée par les frères F i é v e t , a l igure dans 
n o s grands concours agr i co l e s? 

M. Edouard F iéve t a pris d e p u i s long
t e m p s et sous tous l es rég imes la défense 
d e s intérêts d e ^agriculture et de l ' industrie 
d u Nord . Ses op in ions é c o n o m i q u e s n'oDt 
j a m a i s varié ; il est aujourd'hui ce qu'il a 
toujours été et il portera d e v a n t le Seuat , 
avec l'autorité do son savoir , de son e x p é 
r i ence , de son mérite personne l , cotte autre 
autorité qui s'attache toujours à d e s conv ic 
tions d e m e u r é e s inébranlables . 

M. F iévet n'a d ' e n g a g e m e n t envers aucun 
parti : il n o u s le dit e t n o u s p o u v o n s l 'en 
croire ,car celui- là n'a jamai s trompé per
s o n n e . 

C'est u n indépendant dans toute la portée 
d u m o t . 

Et n o u s c r o y o n s avo ir d é m o n t r é quel in
térêt cons idérable il y a p o u r l 'agriculture et 
pour l ' industrie du Nord à se faire représen
ter a u Sénat par un h o m m e qui ne sacrifiera 
j a m a i s leur c a u s e déjà si c o m p r o m i - e à 
• e s s y m p a t h i e s g o u v e r n e m e n t a l e s o u min i s 
tér ie l les . 

M. F i é v e t n o u s affirme qu'i l e s t d voué 
aux principes d'ordre et de libart . qu'il 
n'est pa* un rétrograde, qu'i l veut le pro
g r è s , m a i s l e progrès qu i n e procède pas 
d e s révo lut ions . Il réprouve les lois attenta
toires à la l iberté d e s c i t o y e n s , à l 'exercice 
d e la re l ig ion , a u x droite d e s pères d e 
famil le , à l ' indépendance de la magistrature . 

Cela n o u s suffit,et n o u s ne lui d e m a n d o n s 
pas d'arborer d'autre drapeau q u e le dra
peau d e la patrie . 

Si nous n o u s é t ions préoccupés surtout d u 
côté pol i t ique , n o u s aur ions choisi peut -ê tre 
un n o m mêlé depu i s l ongtemps a u x luttes 
parlementaires ; mais l e s ins inuat ions d e s 

journaux de g a u c h e frappent à faux sur ce 
point c o m m e sur tous les autres : aucune 
autre candidature que cel le de M. Fiévet n*a 
été proposée . 

Dans les c irconstances -présentes , il y a e u 
unanimité parmi n o s amis à poser devant ht 
candidature opportuniste et ministérie l le de 
M. Macarez, la candidature indépendante 
d'un grand agr icul teur b ien réso lu à défen
dre nos intérêts sans se souc ier de plaire ou 
de déplaire aux ministres d e la Républ ique. 

Cette candidature tr iomphera, n o u s en 
avons la ferme convic t ion ,parce q u e la majo
rité dos d é l é g u é s sénatoriaux os lacquis- j aux 
conservateurs et aux i n d é p e n d a n t s , «t auss i 
parce q u e le département du Nord ne vou
dra pas commettre cette faute i m m e n s e , 
ce l te i nconséquence funeste , de donner un 
t é m o i g n a g e d e satisfaction à une polit ique 
qui le ruine , c o m m e elle ruine et c o m m e elle 
perd le p a y s . 

ALFRED HEUOIX. 

i tdien, e spagno l , autr ichien, américa in , e t c . , 
nrtis sont lo inj i lè iemei i t fermés o u h pe ine 
entrouverts, que nos exportat ions y dimi-

Ï
eot c o n s t a m m e n t grâce au d é v e l o p p e m e n t 
Brme qu'y prend l ' industrie favorisée par 

' -.a protect ion, o n nous .répète , a allez au loin, 
cherchez d e s débouchés n o u v e a u x » ; mais e a 
voilà d e tout faits grâce à la vail lance d e n o s 
armées , grâce à notre or je té sans compter , 
c o m m e n ç o n s donc par nous les réserver et 
pro tégeons -nous au m o i n s dans n o s co lonies , 
aussi p e u que nous le faisons pour la France , 
ce ne sera pas de l 'exagérat ion, loin d e là-

Qu'électeurs et candidats n e perdent pas 
cela de v u e . M. 

ROUBAIX, LE 9 JANVIER 1885. 

Les culnuies françaises el les élections de .880 

A l'occasiou du b u d g e t , M. P ieyre , député 
du Gfird, a passé en revue toutes nos co lo
nies dans un remarquable d i scours . Il a ter
m i n é son étude e n s ignalant les tristes c o n 
s é q u e n c e s d u sénatus -censu i te de 180(5 pour 
le c o m m e r c e de la métropole avec e l l e , et 
la nécess i té abso lue d'y remédier . Eu effet, 
la l iberté d e s é c h a n g e s ou l 'assimilation des 
droits d'octroi p a y é s par les navires étran
gers , pour les navires français, ont a m e n é 
une baisse rapide de nos exportat ions , à ce 
point q u e l'île de la Réunion qui , e n 1 8 6 0 , 
importait de France 2 5 , 8 0 0 , 0 0 0 fr. de mar
chandises e n importe à pe ine huit mi l l ions 
ac tue l l ement . Or, cette po -ssion n e compte 
que 1 8 0 , 0 0 0 habitants . Le autres co lonies 
sont à l 'avenant . 

On peut voir par c e qui se passe au T o u -
k i n c e q u e coûte , e n h o m m e s e t e n argent , 
la c o n q u ê t e d'une co lonie ; c'est le sol arro
sé du s a n g de nos so ldats , c'est après y 
avoir englout i des c e n t a i n e s de mil l ions q u e 
notre dominat ion arrive à y être établie sans 
contes te , le p a y s s o u m i s , nos droits recon
n u s . Il faut alors ouvrir de n o u v e a u x cré
dits pour y créer d e s voies d e c o m m u n i c a 
t ions , établir d e s c h e m i n s de fer, creuser des 
ports , entretenir une adminis trat ion, s u b 
v e n t i o n n e r d e s serv ices mar i t imes qui la 
mettent en rapports a v e c la métropole ; une 
occupat ion militaire toujours c o û t e u s e , sou
vent fatale à la santé d e s h o m m e s , y est e n 
core indispensable . Tout ce la sans la moin
dre compensat ion c o m m e r c i a l e , e t c'est tel
l ement outré dans nos m œ u r s pol i t iques 
q u e , lors do la conquête de la Tun i s i e , le 
g o u v e r n e m e n t français s'est e n g a g é envers 
l 'Angleterre à laisser les produits ang la i s 
entrer aux m ê m e s condi t ions q u e les pro
duits français I 

N o u s appartenons à un dépar tement plus 
q u e tout autre industrie l e t commerc ia l , et 
d e s é lec t ions auront l ieu en 1 8 8 5 pour le 
Sénat et la Chambre d e s d é p u t é s . N'est-ce 
pas le m o m e n t d'y s o n g e r p o u r exiger de 
nos futurs candidats , que l l es que soient leurs 
op in ions pol i t iques , d'inscrire sur lou i s pro
g r a m m e s la p r o m e s s e de poursuivre s a n s re
lâche, par tous les m o y e n s poss ib les , projets 

. d e loi , interpel lat ions , refus de voter le bud
g e t colonial , 1'ASSIMILATION DKS COLOMKS A LA 

MKTROHOLK POUR LKS DROITS D ' K N T R K K DES 
PRODUITS MANCFSCTTRÉS ÉTRANGERS. 

Et cela se c o m p r e n d , car il est i l logique 
au p lus haut d e g r é , inadmis s ib l e , s tupide 
m ê m e , q u e n o u s contr ibuables français, — 
ouvriers c o m m e patrens — nous nous rui
n ions e n h o m m e s et en argent pour entrete
nir d e s co lonies au profit de l ' industrie étran
gère ; c'est absolument comme si un indus
triel on négociant quelconque payait les frais 
généraux de son eoncurrent direct. Il s 'en
suit que le c o m m e r c e é tranger primant lu 
nôtre , les co lons a l l emands et anglais se sont 
e m p a r é s presqu 'ent i èrement d-i n é g o c e e l 
c o m m e , outre le b o n h e u r ex trême de leur 
préparer les vo ies et m o y e n s de faire fortune, 
nous s o m m e s encore ob l igés d e survei l ler de 
près leurs chères p e r s o n n e s , crainte d'acci
dents ; si un malheur leur arrive à la suite 
d 'une insurrect ion , si u n e mépr i se leur occa
s ionne le p lus l é g e r ennui , v i te , p a y o n s s a c s 
murmurer d e s rentes à Pri; hard ou à S c h a w , 
à Diego ou à Hermann , qu ce soi t à Tama-
tave , a Taïti o u e n Algér i e t 

Ne produisons donc nous r ien e n m é t a u x 
o u v r é s , e n t i s sus , e n mach ines agr ico les , en 
armes à feu , e n articles de Paxis , e t c . , d'un 
é c o u l e m e n t facile dans nos c o l o n i e s ? S i ,mal 
gré l es droits p a y é s , l ' industrie é trangère 
l 'emporte quand m ê m e , au m o i n s nous ai-
dera-t-e l le à supporter les charges de l'occu
pation et s i , a u coniraire , protégée par ces 
droi ts , n o s produits ont fa préférence , les 
bénéf ices mult ip les qui résul teront do leur 
product ion , d e leur manutent ion , de leur 
transport, resteront au m o i n s acquis à la 
métropo le e t l 'ouvrier , l ' industrie l , Ie3 c h e 
mi ns d e fer, la marine marchande d o . la 
France auront du travail et le c o m m e r c e g é 
néral s'enrichira en compensat ion des char
g e s supportées par tous . 

T o u s les j o u r s , quand nous faisons obser
ver q u e . l e s grands marché» russe , allemand,-

UNE ÉLOQUENT^ PROTESTATION 
Douze cents pens ionnaires de l 'hospice 

d e s Incurables d'Ivry ( h o m m e s e t f e m m e s ) , 
menacé de la laïcisation pwur le 1er février 
prochain, v i euueut de protester contre cette 
m e s u r e par l 'envoi d'une pét i t ion adressée 
au Prés ident de la Républ ique , au minis tre 
d e l ' intérieur et au conseH munic ipa l d e 
Paris . Voic i le texte d e cette pét i t ion, re
v ê t u e d e 1 , 2 0 0 s ignatures sur 1 , 9 0 0 pens ion
naires q u e c o m p t e l 'hospice : 

A M. le Président de la République. 
Monsieur le Président, 

Nous soussignés, pensionnaires de L'hospice des 
Incurables, à Ivry (Seine), avons l'honneur de sol
liciter d-3 votru h-tute impartialité le maintien dans 
notre établissement des Sœurs de charité, dont la 
dévouement est au-dessus de tout éloge. 

Déjà, l'année lermèra (1883), le conseil muni
cipal de Paris, interdisant le servies religienx dans 
notre chapelle, nous a enlevé la consolation d* 
rendre Us derniers devoirs à nos camarades dé
cèdes. Cette année, pour le 1er lévr.er prochain, 
le même conseil municipal a décidé de ro.oplac.r 
par des laïques tes dignes tilles de Saint-Vincent 
de Paul qui, par leur affectueuse sollicitude, nous 
aident à supporter le* maux de notre triste et dou
loureuse existence. 

Dour justifier cette mesura, on a prétendu que 
les Sœurs abusaient de leur autorité pour exercer 
une pression religieuse sur les consciences. Per
mettez-nous, monsieur le président, de protester 
avec énergie contre cette accusation : les Sœurs 
respectent las croyances de chacun ; non* sommes 
donc entièrement libres à cet égard. 

Parmi les considérations que nous avons l'hon
neur do soumettre à votre haute appréciation, il 
en est une sur laquelle nous cous permettons d'ap
peler particulièrement voira attention. 

Depuis la Révolution, Bicâtre et la Salpâtrière 
sont des hospices desservi*) par des l.ïque*; las 
Incurables, au contraire, par les religieuses. Pour
quoi ne pas laisser les choses dans le statu quo ? 
Est-ce que, de cetta façon, tout le monde n'est pas 
libre de choisir le regirre qui lui convient? Quelle 
nécessité y a-t-il de laïciser Ivry, puisque les par
tisans du servies laïque ont deux hospices à Leur 
disposition I Personne, aux Incurables, ne demande 
l'expulsion des laïques de Bicêtre ou de la Salpâ
trière. Pourquoi ne pas traiter les Sœur- sur le 
même pied d'égalité " 

De plus, la plupart d'entre nous ont fait un sé
jour plus ou moins Long daas le» hôpitaux Laïcisés. 
C'est vous dire, monsieur le président, que nous 
avons fait par nous-mêmes L'expérience do la laï
cisation et que tons, sans distinction d'opinions, 
nous savons à n'en point douter qu'en per'ant les 
Sœurs nous perdons en même temps la repos, l'or
dre et — il faut l'avouer, hélas — las soins qui 
nous sont si nécessaires et les égards qui notts sont 
dus. A l'appui de notre dire, nous pouvons citer un 
fait: les pensionnaires de La Rochefoucauld et des 
Petits Ménages, laïcisés depuis trois ans, ont déjà 
pétitionné deux fois pour demander la réintégra
tion des Sœurs. 

Connaissant, monsieur le président, la bienveil
lance avec laquelle vous tenez compte da toute 
manifestation do l'opioion publique, noua espérons 
que vous daignerez prendre ori considération 
I Durable requèto da la ruajoriui des vieillards et 
iutirmes de l'hospica d'Ivry, 

Dan3 cet espoir, nous vous prions, monsieur le 
président, d'agréer l'hommage de notre profonde 
reconnaissance et de notre respectueux dévoue
ment. 

Le nombre d e s s ignatures aurait é té b ien 
plus cons idérable , si l'on n'avait pas exercé 
une v io lente press ion sur les viei l lards fai
b les ot t imorés , qui , craignant de se c o m p r o 
mettre ou de se voir insulter , ont préféré 
s'abstenir tout en t é m o i g n a n t d e leur atta
c h e m e n t pour les Sœurs . 

D é p l u s , i n d é p e n d a m m e n t d e s absent s ( v u 
les l'êtes d e Noël et d u j o u r d e l 'an), p lus ieurs 
centa ines d'infirmes auxque l s il émit i m p o s 
sible de d e m a n d e r leur s i gna ture , v u leur 
p e u de lucidité d'esprit , ne f igures» p a s 
dans ce total. 

(3N i*CAIXI*AJL.E 
Le Mot d'Ordre, qu 'on n'accusera pas de 

clér ical i sme, proteste a v e c une juste indigna
tion contre un l'ait scandaleux qu'il rapporte 
c o m m e il suit : 

Dans un da ce» bouis-bouis (cafés-concerts) que 
je ne veux point noramsr, il court en ce moment 
une chanson infâme, révoltante et contre laquelle 
tous ceux qui ont un peu de sang français dans les 
veines se doivent de protester rigoureusement. 

Cela a nom Jeanni d'Arc. Vous ayez biaa lu, 
l'héroïne française, l'exaltée (1) patriotique qui a 
chassé l'étranger, est traînée chaque jour sur la 
scène, honteusement travestie. C'est U blague dans 
tout ce qu'elle a de plus idiot. 

— M'sieu, dit Dunoisaaroi , y a là un» espèce de 
paysanne qui demanda à entrer. — Quoi qu'elle 
veut 1 — Elle vent reprendre Orléans ! — Ha ! ha! 
Fais entrer. (Jeanne entre : — Bonjour, messieurs, 
mesdames, la compagnie... J'arrivons d' mon vil
lage. . . et je viens délivrer Orléans. — Tiens ! elle 
est gentille 1 Clignements d' yeux, geste» appropriés 
— Pest ! Dunoii I apportes-y l'oriflamme! 

Et ainsi de sait». 
Je ne sais quel est le misérable g.atfdtra qui A 

commis cette indécence ! J* m'étonne qu'un Fran
çais, au jour où la France a besoin de s» retrou
ver unie dans un sentin ont de recueillement pa
triotique, ait conçu U pensée de cracher sur un 
des souvenirs las plus entraînants da notre his-

(1) Pour le \t-.i d'Ordre. Jea-mo ,1'Arc ne peut otro 
ojj'une exaltée. Pour le« chrétieus qui croient à *» mie* 
— -" irovtdentiella, «lia «et tout autre chote 

toire nationale. U est tant d'autres choses dont on 
peut rire ! Chercher à gagner des sous en exci
tant lo rire d'une foule stnpide sur lu patrie, le 
drapeau, la délivrance du sol national, tout cela 
est écœurant, à ce poip.t qu'il t ;ut en douter... Eh 
bien! il y a quinze jours à peine, dans un cemeort 
à Bois-Colombes, donné au bénéfice das petite* 
811e* pauvres, on débitait cette ordure. Il y a au 
des sifflets, presque une bagarre. Cette protestation 
était juste, mais n'est-ce point une infamie que de 
la provoquer?... 

Riro do Jeanne d'Arc, c'est souffleter la Lorraine, 
c'est répudier l'Alsace. 

En sommes-nous là? Pour notrs honneur, que 
cul ne puisse la supposer. 

C'est fort b ien et , encore une fois, nous 
applaudissons à l ' indignation du Mot d'Ordre. 
Mai3 que faisait le m ê m e journal lorsqu'il 
applaudissait à l 'érection d'une statue e n 
l 'honneur d e Voltaire, qui fut le premier et 
le plus vi l insulteur de Jeanne la Pucei le ? 

NOUVELLES m Mm 
L » budget d e l à pré fec ture de pol ice 

Paris, 8 janvier. — Le pr^ident de la Républi
que vient de signer un décret rétablissant a office 
les crédits de la préfecture de polica, qui avaient 
été rejeté» par le conseil municipal da Paris. L'en
semble d s crédits ainsi rétablis atteint le total de 
24 millions. 
Deux futurs commandants do corps d*<>rruée 

Pari», 8 janvier. — Le successeur de M. le fréte
rai Lerwal, au commandement du 17a corps, ne 
rer* pa* désigné avant le mois de février prooliain. 
A eatte ipoque, cinq commandants de corps d'ar
mée arriveront à La fin de leur période triennale 
et devront être remplacés. MM. les géaornox Thi-
baudin et Blot seront, à es mom9«t, pourvus de 
commandements. 

U n attentat 
Paris, 8 janvier. — On nous écrit de Ri,'a (Ras-

sie) : « Dans la scirés de dimanche, 28 décembre, 
l'eeusson, placé sur la porte du consulat de Frrnoe, 
rue do l'Esplanade, a été arraché, foulé nux pieds, 
brisé et finalement su?psndu à un arbre, dans la 
petit parc qui longe lo canal. Les auteurs de cet 
attentat, aussi ridicule qu'inqualifiable, sont .des 
Allemands qui ont V"Ulu faire une démonstration 
contre la France. 

» La population courlandaise,qui conir._ier.co à se 
fatiguer das intrigues que M. da Bismarck ne e»s!.e 
d'ourdir dans le pays pour amener un r^ouvement 
en faveur de l'annexion da la Courlande à l'Alle
magne, la population réclame des autorités la pu
nition énergique des coupables. On psrsa que le 
gouvernement de Sifnt-Pctersbourg fera diligence 
en cette affaire. » 

Mort du prince Radz iv i l l 
Paris, 8-janvier. — Le prince Radzivill est 

mort cette nuit. 
A r m e m e n t s a n g la i s 

Londres, 8 janvier. — Après un conseil de cabi
net qui n'a pas duré moins de 5 heures et auquel 
M. Gladstone n'assistait pas, la gouvernement a 
décidé que la flotta appareillerait pour l'E
gypte. Oa croit toutefois que cetta destination 
n'est pas défloitive et que la but de l'escadre est 
plus probablement le Congo. Son départ coïncide
rait avec eslui-ci des cuirassés itaiians qui vont 
partir avec de3 troupes da débarquement. 

Sa i s i e d'un journa l 
Rome, 8 janvier, 10 h. 35.—Le Journal de Rome 

a i(té saisi hiar foir. Ce numéro contenait le dis
cours du Papefn réponse à 1̂  jeunesse catholique 
et un article sur la Ligue pour l'ind pendanee du 
Souverain-Pontiff, en réponse aux journaux révo
lutionnaires d'Italie qui dénonçaient cette Ligue 
comme attentatoire aux droits de l'italia. 

Troublas au Maroc 
On manâe de Targar, le 6 janvier : Peudaot les 

fêtes, des Arabes appartenant à deux Habillas ea-
nîii.ie? sa sont battus. Trois hommes et uaofeuama 
ont été tnes ; deux autres panonces ont été blos-
sées. Mais comme l'ameute prenait do grai.des 
proportions et mannçiit da deveuir générais, lo 
gouverneur de Tanger, impuissant à rétablir 
l'ordre, prévint la légation da France. M. Bîr-
tranJ, chanceliar da la légation, fit aussitôt ar 
mer uns soixantaine d'hommes. M. BLon loi, secré
taire de la légation, et M. Gaspary, .iragman, 
accoururent avec la patite troupe. Le* combat
tants furent désarmé* et les coupables remis à l'au
torité. De graves désordres ont été ainsi évités, 
grâce à l'attituda énergique et au sang-froid du 
personnel e la légation française. 

Tremblement de terre 
Madrid, 8 janvier. — De nouvelles secousses ont 

été ressenties à Loja, dans la province de Grenade; 
300 maisons ont été endommagées. Les s;>co"u = ses 
ont été très fortes sur la versant du littoral. Il y a 
eu iieurousemetit fort peu de victimes; la popula
tion presque entière a quitté les villes et las villa
ges. L'agriculture lait des pertes incalculables. 

Duns la province da Grenade, on compte060 
morts et 840 blessés. La petite villa d'Arenas del 
R*y, qui se compose de 1,432 maisons et a 5,000 
habitante, a eu 103 morts, 350 niasses et LW1 mai-
.vons d- traitas au milieu d'une tampête qui a dur > 
deux jours. Plus de 40,000 personnes ont quitté ias 
provinces da Granada et de Malaga. 

COtm D'ASSISES DE LA SEINE 

AFFAIRE CLOVIS-HUGUES 
C'est hier que Mme Clovi» Hugues comparaissait 

devant la jury d<* la Selna. Datt-étuoirc de greffier, 
jamais l'afiluence des curieux qui sa pressent de
vant les diverses portes qni conduisent à la cour 
d'assises n'avait été aussi considérable. Ni Ga-
brialle Fecayrou, s i Louise Michel, peur ne cit»r 
que les affaires à sonsatten les plu* récente*, n'a
vaient provoqué pareil mouvement. Dés neuf heu
res du matin, le Palais ds-Justice était littérale
ment assailli. La coafu-icn, en dépit de toutes Us 
masures d'orJra prises, est à son eomble. 

Parmi les personnes de marque qui ont trouvé 
accès dan* l'enceinte de la cour d'assises, en a re
marqué MM. le colonel Llchtensteia, le général 
Lambert, le premier secret >ire de l'ambassadeur 
d'Bspngie, Kourneret, presqna tout le personnel da 
l'ambassade d'Angleterre tt i'AU*m«gu*, la prin
cesse de Hohealoh.», etc. M. et Mme Royannez, 
père et mère de l'xcoasé», sont dans l'auditoire. 

Sur la table des pièces à conviction, figurent 
simplement le revolver qnl a servi a perpétrer le 
meurtreet on paquet de lettres saisies au domicile 
de Morin. 

L'audience est ouverte à onze heures q tarante 
C'est M. le conseiller Bérard das G.ujeux qui 

préside, le même magistrat qui pi ésida si bien, à 
Versaill s, les débets da af fa ire F«uayrou. 

M. l'avacat g n c r a l Bernard occupa le slèga du 
ministère public. 

M° Gatineau estasjjis au ban« de ta détense; non 
loin de lui on remarqua M. Hinri Rocfrefort. 

W Angali assiste M. Morin pàr<?, partit! civile. 
M. Morin est un tomme d'une ciaquautaine d'an
nées, aux cheveux légèrement grisonnants at 
long», à la barbe hirsute. Veto d'une blouse bleue, 
nn peu défraîchie, il a bi»n i'aspeet de ces rode» 
paysans de l'Auvergne, au milieu desquels il est 
ce. On sait, en effet, qu i! habite Compain* (Poy-
da-Dôtue). 

La cour, sur la demande du ministère public, 
décide qu'an prévision de la Longueur de* débats, 
il sera adjoint au jury da jogemont deux juré» 
supplémentaires. Puis, l'aodience est sur pendue 
pour letirr-ge au sort, é*ns' la chambre an con
seil, du jury de jugement. Au moment efi la 
cour se ratire, des clameurs a\ lèvent au fond dn 
L'auditoire; ca sont das parsonnes mal placéas qui 
ge plaignent qus Leurs voisins, an se levant, la* 
empêchant de voir. L'impression est pénible. 

L'audience est reprise à midi dix minutes. 
L'accusée, introduite au milieu d'un mouvement 

do curiosité des plus vifs, s'avancaavec psiiie, tra
versant une partie dos bancs de la presse judi
ciaire. Son visage, impassible, ne trahit guirs 
d'émotion ; sa démarche est assur.'e. 

Da scandaleuses rumeurs,suivies des cris : AfHs! 
a**t*'l éclatent. 

Nousn» referons pointminutieusenaeiitleportrait 
da MmoClovis Hugues, tant de lois trace depnis. 
le drame dn 27'novembr». Grande, brune, un peo. 
forta.'HOisd'uno physionomie agréable, elle no pa
rait pas avoir souffert de sa déteutioa préventive à. 
Saint-Lszare. Eile> porto, e.'oyoos-nouî, exacte
ment le uiè.no costuma que celur qu'elle avait ra
ve'u le jour du meurtre : grand mantaaunoirgarni 
da fourniras, et chap^iu avec voilatte blsr-cha. 
Quelques tuais vont lui serrer 11 main. 

M. Lo présidant rùeonr.uandd au public le calme. 
— J j s u i s Uricidé, d i t - i i , ?.i la mo:::dra tuaoulta s©> 

p r o l u i t , à r a n v e y e r , s'il le f a u t , tes d é b a t s à u n * 
.1' t r e s e s s i o n . 

A p r è s l a p r e s t a t i o n d e s s e r m e n t s d e s j u r é s , M . 
l e g i c f f l s r M a r m a g n o d o n n e l e c t u r e d e l 'ac te d'au* 
c u s a i l o n , qui e s t a i n s i c o s ç u : 

A c t e f [ * : i c i * t i - - f i l i o i i 

Par arrêt du in décembre <Si4, la chambre <îe» .-niera 
ei>. accusation «'.e la cour d'appel de Parie a renvoya de
vant ia cour d'assiee» de la ?eino l i m e Hugute-Jeanne 
Koyauiic», née ] « 5 n o r e m b . e i 8 i 5 , » Paris sans profes
sion, demeurant rue 8aint-l.oui"-en-l'l!e. uutn^r» -M, éV-
tenut*. 

l ,e procureur g#n :ra! déclare qu* des pièeee n5>rulteiii 
les faits suivant • : 

« Lo ~7 novembre I3SJ, à 11 h. ''\i du matin, la Pa-
lais de-Justice de Pa is fut le théâtre d'un dramo sua-
g ant Dans la nouvelle salle dea Pas-Perdus, donnant 
sur la plaça Dauphin», prêt des marches du graud esca
lier oofdauMut à la cour d'assises, ia dame C.oW;. Hugues 
mé» Jeanue Eoyannez, déchargea sis. coups de revolver 
sur le sieur Morin. La vict-'me, atteinte par trois projec
tiles, eu oeu, e t a lY.pau.e. tournoya sur elle même, et 
alla s'affaisser au pied du mur, du e-6ti opposi Ce ori m» 
aooompsi, la dam» Hugues se laissa arrêter u n i opposer 
la moindre resistaace : sou visage, sou attitude ne trahis
saient aucune émotion. M Ciovis Hugues, piv-sent à cette 
Buène, s'utsit jefci au cou de sa tômmi. l'avait embrassée 

' avec effusion et avait prononj,i oes mots : • Merci ma 
Jeannette, t u as biea fait, t u ne souffriras plus '. t ' 

• Après une lengue et douloureuse agonie, itoriu est 
décédé à L'Hôtel Dieu, le 7 décembre. 

- Il n'a pu [rofJrerquequelquespai-o'es,œa:sila eou-.er-
vo toute la lucidité de sou esprit.et a pu tracer au crayou 
quelques mots que la justice a conservés pour servira ia 
manifestation de ia véi ité . 

•i L'autopsie a démettre que Morin avait reçu trois pro
jectiles d'armo h feu : la première balle a touché la voûte 
du ci-àue, après avoir percé le cuir chevelu, elle a atteint 
le pariétal gaucho, l'a fracturé, et s'est coupje elie-uicBM 
on deux portions inéga es sur le bord de la fracture : uoo 
partie, la plus volumineuse, a perforé m a deuxième fois 

.1» cuir chevelu à quelques mil'imètres plus foin et set 
sortie e a t reuas t le chapeau que portait Morin ; l'autre 
partie a enfoncé la table interne du pariétal, a giiss » en
tre la dure-mère et la face interne de l'os, a perforé la 
dure-mère a sept ou huit millimètres 'le son point d'en
trée dan» lo crâne et s'est arrêtée dans la substauci cé
rébrale ; cotte b l e s s e » a eto la cause d a dc-veloppemect 
d'une cneéphalo-méningite purulent», qui a d_toriaii)ti la 
mort de Morin. La seconde plaie existait à la rJ&iou la
térale du eou; le projeoUle a parcouru ob iquement la ré
gion de droite a gaueho, a traversé le larynx et atteint 
une artère thyroïdienne de gros calibre. 

» Ces blseeures en» eu pour conséquence une infiltration 
gaseu«e des tissus du cou e t un epaBohemeut sanguin 
considérable ; elle suffisait 4 elle seule pour mettre dass 
un extretae péti l la vi» de la victime 

» La troisième balle a frappé Morin à la région dorsale 
gauche, elle s'est arrêtée sans la fracturer sur La poiate 
t!o l'omoplate e t a pu être fa itemeot extraite; cetta der
nière blessure ne présentait aucune gravité. 

» L'armurier commis par U justice a pu déterminer 
avec certitude la datai .ee à laquelle a f t j tir" ia coup de 
feu qui a atteint la victime à ia gor^e; ii estime, d'après 
les expsrences auxquelles il a procédée que ce coup a été 
tiré a un» distance de 30 à 3> ctutira-Hres. 

>. Il es t cont'ant, d'ailleurs, de nombreux témsi inages 
en font foi, que la dame Hugues a déchargé les six coup» 
de son arme presqu'à bout portant 

» Quelle était la cause de cet homici !e commis avec 
un t.-l sang-froid »t dans des conditi ns aussi drama
tiques. 

» Elu 1KS.1, une dame Lcnoi-.nand, habitant alors 1 lô 
rue de la Pompa, a Passy, avait iutrodnit devant le tri" 
bunal de Rouen une instance en séparation do cor-.s c w -
tr» son mari. Par jugement en date du 11 juillet de la 
même année, une en.jvète avait été ordonnée: de» té
moins devant être entendus a Paris, uns ooœmijs'oa ro-
gatoir» avait t t i transmis» à cet effet par les maïUtrat» 
de Rouen au tribunal de la ëe 'rc 

.) La dame Lenormau ! avsii. fait elle-ttêm» <«a démsr-
ehes les plus active» p r e r se procuivr des fmotn i i s ja s 
favorables à si s articulations; eile avait eu recours daâs 
t e but h en sieur Clerget, lequel tenait h Paris uneac-anca 
de renseignements e t avait luit euten ir» dans ''-mniant» 
le ï l août, un nom m i Morin, ancien employé duTît Olsr-
B»t. Cet individu, prétendant repro luire ëes propos qui 
lui avaient été tenus par une dame Corbion, ancienne 
locataire de la aiaieen, '47, ru» de la Pompe h-bit<:» au-
tiefo's par Mlle Koyannea e t ea fasnille, avait déprsé c» 
certaines familiarités qui auraient exùté entre M Leat-i-. 
mand e t cette j tuna fille. 

s II avait déclaré que Mlle Royannea avait suivi V 
Leuoruwuid, lui avait envoyé d ï s busors, lui avait fait 
p.i*ser ries billets e t qu'nn soir à la tombée de la nuit il L'a-
vait embrass e dans l'eseaiier. 

uDans le courant du mois d'août 18 S.alors que la dam» 
Uugues était a Marseille avec ses epfanta. M Olovie H«-
gues avait appris par une lettre de M. Lenormand I ae-
cuMition dont sa femme était l'objet ot contre laquelle il 
protestait avec indignation. Mandée nar t é l é g n m m » 1» 
dame Hugues était aussitôt arrivée à,' Paris; ayant ooaau 
les imputations dirigées contre sa personne, elle avait ré
solu de confondre celui qui eu était l'auteur. 

« M. Lenormand avait simplement indiané » M Clovi» 
Hugues que ees imputations r -suliaient de rensekn», 
menti donnés par la dame Corbion 

» Le 27 août, les Hugues étaient allés trouver e s t e . 
dame, celle-ci leur avait rscont • que des individus à s ' , 
lures étranges, se masquant sous de» de -uisom-nts di. 
w r s e t se disant envoyé» par la dam» L»noreaand avaien* 
cherché s, obtenir da l l e de» déclarations analogues ào»! 
les faites dsns l'enquête, mais elle avait affirms avec 1 
plus grande éncrti.-< n'avoir jamais tenu les proivoso»j*o 
lui attnbuait .ajoutsnt qu'aile était prêta à l'attester SOL 
serment devant la justice 

", L?l««d<main, .'a, la dame Ciovis Hugues, acooau» 
gnée d un de ses.parent», s'etait rendue armée d'un re 
vol ver au dormoire de la dame LwmrmsHid olle avais rt 
sote de tuer cette .lame, si e,le n'obtenait pas d'au» 1 
rétractation du faux témoignage qu'ail» avait sollicité . 
payé. La dame Lenormand s'était refus*» a produire a t 
dac'aration dan» os sens, elle s'était N j r n * > i faire eoi 
naître que les rvneei-neroeet* quels» avait racwi l lk 1 
avaient été fourni»par l'ag-noe Clerget 

» La dam» Hugues n'avait pu faire usa"* d» son rav, 
ver; son n » n étant survenu . c» moment, il l ava i t sas. 
a bras I» corn» e t 1 avait entraînée de v ire foro» 
. . ^ t P " H!JS U** *ni* < u o r « Pris la dé termina* 
¥ " ' ' > • " > > » ' « » - H . trouver Clarg-t ,et d T t e t a 

•on mari d» 1 •seoŒpega 
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